
2.11. Benjamin Constant (1815) De la Souveraineté du Peuple 
 
Lorsqu'on établit que la souveraineté du peuple est illimitée, on crée et 

l'on jette au hasard dans la société humaine un degré de pouvoir trop grand par lui-
même, et qui est un mal, en quelques mains qu'on le place. Confiez-le à un seul, à 
plusieurs, à tous, vous le trouverez également un mal. Vous vous en prendrez aux 
dépositaires de ce pouvoir, et suivant les circonstances, vous accuserez tour à tour la 
monarchie, l'aristocratie, la démocratie, les gouvernements mixtes, le système 
représentatif. Vous aurez tort; c'est le degré de force, et non les dépositaires de cette 
force qu'il faut accuser. C'est contre l'arme et non contre le bras qu'il faut sévir. Il y a 
des masses trop pesantes pour la des hommes. L'erreur de ceux qui, de bonne foi dans 
leur amour de la liberté, ont accordé à la souveraineté du peuple un pouvoir sans 
bornes, vient de la manière dont se sont formées leurs idées en politique. Ils ont vu 
dans l'histoire un petit nombre d'hommes, ou même un seul, en possession d'un 
pouvoir immense, qui faisait beaucoup de mal; mais leur courroux s'est dirigé contre 
les possesseurs du pouvoir et non contre le pouvoir même. 

 
Au lieu de le détruire, ils n'ont songé qu'à le déplacer. C'était un fléau, 

ils l'ont considéré comme une conquête. Ils en ont doté la société entière. Il a passé 
forcément d'elle à la majorité, de la majorité entre les mains de quelques hommes, 
souvent dans une seule main: il a fait tout autant de mal qu'auparavant; et les 
exemples, les objections, les arguments et les faits se sont multipliés contre toutes les 
institutions politiques. Dans une société fondée sur la souveraineté du peuple, il est 
certain qu'il n'appartient à aucun individu, à aucune classe, de soumettre le reste à sa 
volonté particulière; mais il est faux que la société tout entière possède sur ses 
membres une souveraineté sans bornes. L'universalité des citoyens est le souverain, 
dans ce sens, que nul individu, nulle fraction, nulle association partielle ne peut 
s'arroger la souveraineté, si elle ne lui a pas été déléguée. Mais il ne s'en suit pas que 
l'universalité des citoyens, ou ceux qui par elle sont investis de la souveraineté, 
puissent disposer souverainement de l'existence des individus. Il y a au contraire une 
partie de l'existence humaine qui, de nécessité, reste individuelle et indépendante, et 
qui est de droit hors de toute compétence sociale. La souveraineté n'existe que d'une 
manière limitée et relative. Au point où commencent l'indépendance et l'existence 
individuelle, s'arrête la juridiction de cette souveraineté. Si la société franchit cette 
ligne, elle se rend aussi coupable que le despote qui n'a pour titre que le glaive 
exterminateur; la société ne peut excéder sa compétence sans être usurpatrice, la 
majorité, sans être factieuse. L'assentiment de la majorité ne suffit nullement dans 
tous les cas, pour légitimer ses actes: il en existe que rien ne peut  sanctionner; 
lorsqu'une autorité quelconque commet des actes pareils, il importe peu de  quelle 
source elle se dit émanée, il importe peu qu'elle se nomme individu ou nation; elle  
serait la nation entière, moins le citoyen qu'elle opprime, qu'elle n'en serait pas plus  
légitime.(...) 

 
Les citoyens possèdent des droits individuels indépendants de toute 

autorité sociale ou politique, et toute autorité qui viole ces droits devient illégitime. 
Les droits des citoyens sont la liberté individuelle, la liberté religieuse, la liberté 
d'opinion, dans laquelle est comprise sa publicité, la jouissance de la propriété, la 
garantie contre tout arbitraire. Aucune autorité ne peut porter atteinte à ces droits, sans 
déchirer son propre titre.  


